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· Étaient Présents:
Les femmes Parlementaires (25 sur les 28)
Mme. le Maire d’El Mina

Des représentants de la société civile
Des représentants du Ministère à la Promotion Féminine

Des représentants GTZ

Des représentants de la Coopération espagnole

Des représentants de l’Institut d’Etudes Juridiques Internationales de Madrid
Des représentants du PNUD

Des représentants d’UNICEF

· Programme :
Mot d’ouverture, M. Bruno Aguilera Barchet, Directeur de l’IEJI.
Présentation des recommandations de la CEDEF
- Ouverture du débat sur l’axe 1:
Rôle du parlement dans l’élaboration d’une loi d’orientation genre
L’opinion générale était très favorable à l’élaboration d’une telle loi. Le débat a porté essentiellement sur l’opportunité que le Parlement prenne l’initiative de loi dans ce domaine, étant donné que le Ministère a déjà manifesté l’intérêt de commencer à travailler sur un projet de loi d’orientation genre.
Il a été souligné qu’il serait symboliquement important que les femmes élues entament un processus d’initiative de loi. Une sénatrice a souligné que les femmes ne sont jamais présentes dans la conception d’un texte de loi et que ce serait une bonne opportunité pour commencer.
D’autres parlementaires, pensaient qu’il faudrait plutôt accompagner le Ministère, étant donné qu’il a déjà inclut l’élaboration de la loi d’orientation genre dans sa stratégie genre.

La société civile s’est dite prête à fournir un appui aux femmes parlementaires et à définir le contenu des discriminations à l’égard des femmes afin de donner plus de légitimité au travail initié par les femmes.
Les PTF pourraient fournir le cadre pour des rencontres / tables rondes avec des experts genre et avec la société civile.

Conclusions:

· Toutes les femmes parlementaires sont favorables à l’élaboration d’une loi d’orientation genre

· La SC doit être étroitement associée dans la définition du contenu d’une telle loi

· Les parlementaires sont favorables à prendre l’initiative de loi, si le ministère ne propose pas un projet de loi avant la fin de 2007

· Elles vont entamer un plaidoyer pour la création d’une commission spéciale genre mixte (hommes/femmes) au sein du Parlement

· Besoin d’un appui de la part des bailleurs de fonds pour la définition du contenu de la loi.

· Débat sur l’axe 2:
Stratégie de plaidoyer pour l’accès des femmes aux postes non électifs
Le débat a porté essentiellement sur trois axes de travail : comment rendre visible le travail des femmes dans les administrations, comment sensibiliser les instances étatiques sur la disparition de tabous concernant les femmes, et comment promouvoir un changement des femmes elles-mêmes afin de les mobiliser.

Des secteurs prioritaires pour l’établissement d’un quota féminin de 20% aux postes non électifs ont été énumérés. Les discussions ont porté aussi sur le rôle des femmes contre la corruption, comme par exemple dans le domaine des finances publiques.

Quant à des domaines plus traditionnels comme la magistrature et des postes de Chef de Wilaya, il a été souligné que certaines interprétations de l’islam en vogue en Mauritanie empêchent aux femmes de couvrir ces postes.  Il faudrait donc trouver des interprétations favorables aux femmes (fatwas) dans d’autres pays, tels que le Maroc, afin de donner plus de chances aux femmes.
Conclusions :

· Définition des secteurs prioritaires où il faut une meilleure représentation féminine : 
              1. Administration publique 

              2. Magistrature 

              3. Finances Publiques

              4. Administration Territoriale

· Étapes du plaidoyer :

a) Recensement de la présence féminine dans les secteurs choisis et publication des résultats. Le MPF pourrait être un vecteur important pour cette tâche.
b) Définition des types de poste dans les secteurs mentionnés où il est nécessaire d’augmenter la présence féminine

c) Engagement d’une campagne de sensibilisation à partir de ces données avec la société civile et les instances étatiques

d) Association étroite des imams et des oulémas dans le plaidoyer

e) Proposition d’une loi pour établir des quotas de 20% pour la représentation féminine dans les secteurs/postes indiqués.
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